
Date :      
Ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques

Direction des matières dangereuses et des pesticides

675, boulevard René-Lévesque Est, 9e étage, boîte 71

Québec (Québec)  G1R 5V7

Objet :
Bilan annuel de gestion des matières dangereuses résiduelles pour l’année      

Notre numéro ministériel :      

 FORMTEXT 
     
Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques identifie notre entreprise parmi celles qui sont soumises à l’obligation de produire un bilan annuel de gestion des matières dangereuses résiduelles (MDR). Après avoir vérifié les différentes règles qui régissent la production d’un tel bilan dans le Règlement sur les matières dangereuses, nous confirmons que nous ne produirons pas de bilan annuel pour l’année      . La ou les raisons qui justifient la non-production du bilan annuel sont indiquées dans le tableau ci-après.

Raisons de la non-production du bilan annuel de gestion de MDR

(Cochez dans l’espace prévu à gauche la raison qui justifie la non-production du bilan et complétez l’information demandée pour la raison choisie.)
	1-  FORMCHECKBOX 

L’entreprise n’exerce pas dans un secteur d’activité économique visé à l’annexe 8 du Règlement sur les matières dangereuses. De plus, l’entreprise n’entrepose pas de matières ou d’objets contenant des BPC ou qui sont contaminés par des BPC.

Précisez le secteur d’activité économique de l’entreprise :      

	2-  FORMCHECKBOX 

L’entreprise exerce dans un secteur d’activité économique visé à l’annexe 8 du Règlement mais, au cours de l’année visée par le bilan, le nombre de ses employés a toujours été inférieur au nombre mentionné à l’annexe 8 pour ce secteur d’activité. De plus, l’entreprise n’entrepose pas de matières ou d’objets contenant des BPC ou qui sont contaminés par des BPC.

Précisez le secteur d’activité économique de l’entreprise :      
Précisez le plus grand nombre d’employés qui a été atteint à un moment ou l’autre de l’année visée par le bilan :      

	3-  FORMCHECKBOX 

L’entreprise exerce dans un secteur d’activité économique visé à l’annexe 8 du Règlement mais ne remplissait pas les conditions pour la tenue d’un registre (précisez ces conditions ci-après). De plus, l’entreprise n’entrepose pas de matières ou d’objets contenant des BPC ou qui sont contaminés par des BPC.

Précisez le secteur d’activité économique de l’entreprise :      
Précisez pourquoi aucun registre n’a été tenu :
 FORMCHECKBOX 
 
Au cours de l’année visée, la quantité totale de matières dangereuses résiduelles entreposées à la fin de chaque trimestre a été inférieure à 1 000 kilogrammes.
 FORMCHECKBOX 
 
Au cours de l’année visée, la quantité de matières de chaque catégorie de matières dangereuses résiduelles entreposée à la fin de chaque trimestre a été inférieure à 100 kilogrammes.

	4-  FORMCHECKBOX 

L’entreprise exerce dans un secteur d’activité économique visé à l’annexe 8 du 
Règlement et elle a tenu un registre. Toutefois, la quantité de matières d’aucune des catégories de matières dangereuses résiduelles produites au cours de l’année n’a excédé 1 000 kilogrammes et le total pour l’ensemble des catégories de matières dangereuses résiduelles produites a été inférieur à 5 000 kilogrammes. De plus, l’entreprise n’entrepose pas de matières ou d’objets contenant des BPC ou qui sont contaminés par des BPC.

Précisez le secteur d’activité économique de l’entreprise :      


Au nom de      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     , dont l’emplacement est situé à  FORMTEXT 

      FORMTEXT 

      FORMTEXT 

     ,


     (Nom de l’entreprise)

j'atteste que les renseignements fournis concernant la production du bilan annuel de gestion des matières dangereuses résiduelles sont exacts.

Signature

   Date :      
     Nom 
:      
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 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

     (En caractères d’imprimerie S.V.P.)
     Titre
:      
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     (En caractères d’imprimerie S.V.P.)
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